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Exercice  
 

Faites correspondre chaque définition à son 

Définition 
 

Phonétique Phonologie 

Étude des sons à valeur linguistique, phonèmes en relation 
avec un signifié (sens). 

  

Étude des sons de la parole appelés « phones ».   
Science de la concrétisation des sons.   
Science qui étudie les phonèmes d’une langue donnée en 
fonction des traits distinctifs (« phonétique 
fonctionnelle »). 

  

Étude qui permet de classer les phones sur des bases 
articulatoires et acoustiques en catégories selon les organes 
de la parole. 

  

Étude des sons sans tenir compte de leur appartenance à 
une langue. 

  

Science qui analyse les sons du langage dans leur réalisation 
concrète et matérielle. 

  

Branche de linguistique ayant pour objectif de rechercher 
les différences de prononciation correspondant à des 
différences de sens, ce qu’on appelle des oppositions 
distinctives. 

  

Branche de linguistique qui étudie les sons en eux-mêmes, 
du point  de vue de leur émission et de leur réception. 

  

Science qui étudie les sons du langage du point de vue de 
leur fonction dans le système de communication 
linguistique. 

  

Étude des manifestations les plus perceptibles du langage, à 
l’aspect le plus extérieur de la communication. 

  

Mise en relief des traits phoniques qui ont une valeur 
distinctive. 

  

 
 


